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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6398

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
si le droit local applicable en Alsace-Lorraine en matiere d'association lui semble compatible avec la decision du
conseil constitutionnel, en date du 16 juillet 1971.

Texte de la réponse

La chancellerie a deja eu l'occasion de se prononcer sur l'exercice de la liberte d'association en matiere politique
et religieuse dans les departements d'Alsace Moselle, a plusieurs reprises, notamment dans les reponses aux
questions ecrites de l'honorable parlementaire (numeros 44984, 45403 et 45459, J.O. Assemblee Nationale, 4
novembre 1991, p. 4556, 4557 et 4558, et numeros 46713 et 49183, J.O. Assemblee Nationale, 13 janvier 1992,
p. 183). S'agissant des pouvoirs reconnus a l'autorite administrative par l'article 61 alinea 2 du code civil local,
de s'opposer a l'inscription des associations poursuivant un but politique, il convient de souligner que la
jurisprudence exige que cette autorite ne fasse usage de son droit d'opposition qu'en cas de menace grave et
imminente contre l'ordre et la securite publics (C.E. 3 fevrier 1976 « Eglise evangelique methodiste » ; 25 juillet
1980 « Eglise evangelique baptiste de Colmar »). Selon l'article 2, alinea 2, de la loi du 12 avril 1908, les
personnes qui dirigent une association se proposant d'exercer une action dans le domaine politique doivent,
dans un delai de deux semaines a compter de la fondation de l'association, remettre a l'autorite de police (au
sous-prefet et, dans les villes de Strasbourg et Metz, au prefet) la liste des membres de l'organe dirigeant. Une
telle disposition ne pouvant etre que d'interpretation restrictive, il en resulte que l'autorite prefectorale ne saurait
valablement exiger la liste des membres ne dirigeant pas l'association. A cet egard, il convient d'observer que
les regles du droit local ne different pas radicalement de celles du droit general, puisque, selon l'article 5 de la loi
du 1er juillet 1901, les associations desirant obtenir la capacite juridique doivent effectuer une declaration en
prefecture, en faisant notamment connaitre les nom, profession, domicile et nationalite de ceux qui, a un titre
quelconque, sont charges de son administration ou de sa direction. L'application mesuree qui est faite par
l'administration de ces diverses dispositions ne conduit pas, en l'etat, a estimer que le droit local est en la
matiere contraire aux principes du droit.
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